
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 du jeudi 19 Février 2026. 

  -Présents : Tous les Conseillers Municipaux en exercice à l’exception de Mme Isabelle LELEU,  (excusée, 

pouvoir à Mr Tellier) 

-Secrétaire de la séance : -Mme Amélie COILLIOT. 

 

 Une minute de silence est observée en mémoire de Mr Jean-Marie GUILBERT, conseiller municipal délégué, 

décédé le 25 Janvier 2026. 

  
1) Après lecture du Compte-rendu de la réunion du Jeudi 11 Décembre 2025 et approbation par le 
Conseil Municipal, Mr le Maire apporte quelques précisions :    

a. Le lampadaire solaire, rue des Grands Bois à Watterdal a été installé. 

b. La reprise des concessions abandonnées dans le vieux cimetière a débuté. Les pompes funèbres JOLY ont 
procédé à six exhumations. 

c. La charte « Seninghem ambassadrice du Don d’Organes » a été établie. Deux panneaux seront installés 
pour information 

 

2) L’ordre du jour est relu : 

a) Bilan financier de l’année 2025 : Mr le Maire présente au Conseil Municipal ce bilan. 

-Fonctionnement : -Dépenses : 502 360 €                            -Investissement : -Dépenses : 277 359 € 

              -Recettes :  609 813 €                                                              + Déficit 202 : 58 775 € 

                            + Excédent 2024 : 150 125 €                                                                   -Recettes : 146 956 € 

       Résultat positif : + 257 578 €                                                  Résultat  négatif: - 189 178 € 

Au 31 Décembre 2025 : -Solde de 68 400€ (257 578-189 178) 

Ces données restent à valider par le receveur municipal avec la production du compte de gestion 2025. 

Le prêt/relais de 200 000€ contracté pour les travaux de l’école a été remboursé dans son intégralité. 

Au 19 Février, le montant de la trésorerie s’élève à 178 535 €. 

          Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide ce bilan financier 2025. 

 

b) Tarifs « Accueil de Loisirs 2026 » : Mr le Maire rappelle au Conseil Municipal, l’organisation de l’Accueil de 

loisirs du 6 au 27 Juillet 2026. Il propose que le montant 2025 des participations demandées aux familles soit 

reconduit. Par ailleurs, les conventions avec les communes voisines seront de nouveau mises en place. La 

garderie sera ouverte de 8h à 9h et de 17h à 18h.  

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte ces propositions. La CAF sera contactée 

pour une éventuelle modification du quotient familial. 

 



c) Organisation du bureau de vote pour les élections municipales des 15 et 22 Mars 2026 : 

Mr le Maire présente à l’Assemblée sa proposition d’organisation : -bureau ouvert de 8h à 18h ; -5 créneaux de 

2h avec 3 personnes présentes : -1 élu non candidat, -1 membre de la liste de Mr Freddy BECLIN et -1 membre 

de la liste de Mme Alexandra DUFOUR. Des suppléants seront prévus. Un tableau sera adressé aux personnes 

désignées. 

 

d) Questions diverses : 

1. Le Championnat Départemental de cyclisme sur route se déroulera à SENINGHEM le 8 Mai 2026. Le Vélo 

Club Audomarois se charge de l’organisation. 

2. La restitution de la phase de pré-étude de l’éventuel projet éolien sur la commune est lue par Mr le Maire. 

En conclusion : le dossier demeure en l’état, sans engagement ni calendrier de poursuite. Les conditions ne 

sont pas réunies pour envisager une poursuite des investigations. 

3. Jardin Pédagogique à l’école maternelle : Mr le Maire informe l’Assemblée que le montant du projet n’est 

pas suffisant pour obtenir une aide financière dans le cadre du programme « Leader » (5000 € minimum) car le 

Conseil Départemental a déjà accordé à la commune un soutien de 1 455€. Il est donc proposé d’installer : 1 bac 

potager supplémentaire, -3 mini serres pour les semis et 2 animations pour un montant total de 1431€ HT 

(devis du 13 Février). Après déduction des subventions, le reste à charge pour la commune serait de 1 613€ 

(20%). Ce complément au projet est accepté par le Conseil Municipal. 

4. Election du Maire et Adjoints : En cas d’élection au 1er Tour, l’installation du Conseil Municipal en vue 

d’élire le maire et les adjoints se fera le Samedi 21 Mars 2026 à 10h.En cas d’élection au second tour, elle se 

fera le Samedi 28 Mars 2026 à 10h. 

 

          Le Maire, C TELLIER. 

                                                      

                                                                                                                           


